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Une note sur 20 a été attribuée à chaque critère. La "note 2021" de chaque lycée correspond à la moyenne entre ces cinq critères : le taux de mention, la capacité à
faire progresser les élèves, la capacité à les faire briller et enfin l’indice de stabilité, ou la probabilité pour les élèves de seconde de passer le bac dans le même
lycée. Les établissements se classent ainsi en quatre catégories : A : très bon lycée, B : bon lycée, C : lycée moyen, D : lycée très moyen.

Deux lycées retrouvent du galon dont le lycée Alain Fournier de Mirande qui bondit de la classification C à la classification A, de même le lycée Saint-Joseph de
Lectoure passe de B à A. Étonnamment l’Oratoire Sainte-Marie d’Auch avec 100% de réussite au BAC  rétrograde de B à C.
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